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Présentation 

 
Le Guide des relations d’affaires destiné aux producteurs artisans et distillateurs 
québécois a été spécialement créé pour vous permettre de comprendre chacune des 
étapes qui doivent être franchies pour faire affaire avec la Société des alcools du 
Québec (ci-après appelée SAQ). 
 
Vous y trouverez notamment les prérequis pour devenir un fournisseur de la SAQ ainsi 
que les renseignements pertinents, les processus administratifs et les activités 
commerciales concernant la commercialisation de vos produits à la SAQ. 
 
Tous les documents en référence sont disponibles dans le site SAQ-B2B, sous la section 
Politique et Normes, onglet Fournisseurs ou onglet Produits du Québec.  
 
 

Prérequis pour devenir un fournisseur de la SAQ 

 

• Obtenir un permis valide de la Régie des alcools, des courses et des jeux du 
Québec (RACJ) 

Le formulaire de demande de permis, ainsi que l’ensemble des lois et règlements se 
trouvent sur le site www.racj.gouv.qc.ca. Si vous avez des questions, veuillez appeler au 
514 873-4443. 
 
Notez que la RACJ est une entité à part de la SAQ. 
 
 

• Création de votre fiche fournisseur 

 
Vous devez compléter le formulaire Coordonnées Nouveau fournisseur de même que le 
formulaire Coordonnées bancaires – Création nouveau fournisseur. Vous devez expédier 
les deux documents ensemble à l’adresse fournisseur.amm@saq.qc.ca 

 

 

• Lire les documents de base publiés en ligne 

 
Lire la Politique d'achat et de mise en marché ainsi que les Principales modalités 
d'application, aussi disponible sur le site www.SAQ-B2B, sous l’onglet Politique et 
normes. 
 

https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD/NM/tabAgents
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD/NM/tabFournisseurs
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD/NM/tabAgents
http://www.racj.gouv.qc.ca/
http://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/1a_Formulaire_Nouveau_Fourniseur_FR.docx
https://marketing.globalwinespirits.com/SAQ_B2B/Formulaire_Creation_FR.pdf
mailto:fournisseur.amm@saq.qc.ca
https://marketing.globalwinespirits.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Politique_achat_mise_en_marche_Mars_2020_e.pdf
https://marketing.globalwinespirits.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Principales_modalites_application_Mars_2020_e.pdf
https://marketing.globalwinespirits.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Principales_modalites_application_Mars_2020_e.pdf
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD/NM/tabAgents
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD/NM/tabAgents
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• Différencier les types de produits 

 
Toutes les boissons alcooliques et tous les produits non alcooliques commercialisés par 
la SAQ sont des produits courants (RA), des produits de spécialité en approvisionnement 
continu (SA) ou spécialité par lot (SL). 
 
À la SAQ, tous les produits artisans ainsi que les spiritueux produits par les distillateurs 
québécois sont considérés comme des produits de spécialité en approvisionnement 
continu (SA) à leur introduction.  
 
 

• Représentation 

 
Pour transiger avec la SAQ, vous devez décider si vous désirez le faire directement ou si 
vous préférez vous prévaloir des services d’un agent pour vous représenter à des fins 
spécifiques.  
 
Si vous décidez de vous prévaloir des services d’un agent :  
 

• L’agent désigné devra avoir un compte Agent SAQ-B2B; 

• Vous devrez lui créer une règle de délégation, tel qu’expliqué dans le document 
Gestion de la règle de délégation; 

• Vous devrez expédier la liste des produits que cet agent représente par le biais du 
formulaire Contactez-nous en sélectionnant les catégorie/sujet comme suit:  

 

 
 

• Si vous mandatez un agent pour l’achat de promotion en votre nom, veuillez remplir 
correctement le document Procuration pour l’achat de promotions par un agent.  Ce 
formulaire est également disponible dans le site SAQ-B2B, sous la section Politiques 
et Normes, onglet Fournisseurs. Une fois complété, vous devrez l’expédier par le 
biais du formulaire Contactez-nous en sélectionnant les catégorie/sujet comme suit:  

 

•  
 

https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Gestion_regle_delegation_fourn_fr.pdf
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Liste_codes_articles_Delegation_vfin.xlsx
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Formulaire_Designation_Agent_Procuration_contacteznous_FR.pdf
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD/NM/tabFournisseurs
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD/NM/tabFournisseurs
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD/NM/tabFournisseurs
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
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Notre portail électronique 

 
La SAQ effectue toutes les transactions d’approvisionnement avec ses fournisseurs 
exclusivement sur son portail électronique. Pour la gestion de vos produits, vous devez 
être abonné au site SAQ-B2B. 
 
Celui-ci est sans frais d’abonnement et conçu pour transiger strictement avec la SAQ. 
C’est l’endroit pour y retrouver les dernières nouvelles de la Division de la 
commercialisation. Ce site contient notamment, les capsules d’information sur les sujets 
de l’heure, les appels d’offres ainsi que les diverses règles administratives. Il est 
accessible à tous les partenaires d’affaires actuels ou futurs. 
 
Pour vous abonner, vous devez accéder au site et sélectionner l'onglet S'abonner. 
 
Pour assistance, veuillez consulter le document Création d’un compte fournisseur SAQ-
B2B (document à venir) ou contacter le Service d’assistance aux relations d’affaires.  
 
 

Soumettre une offre de nouveau produit à la SAQ 

 
Il vous est possible de soumettre vos nouveaux produits du terroir artisans et distillateurs 
du terroir québécois lors de différentes occasions qui sont toutes annoncées sur le site 
SAQ-B2B : 
 

• Appel d’offres - Produits du Québec (plages déterminées par la SAQ) 

• Publication des plans d’assortiment 
 
Pour soumettre une offre, vous devez tout d’abord :  

• Accéder à votre compte utilisateur; 
 
Pour assistance, veuillez consulter le tutoriel Comment accéder à votre compte SAQ-
B2B ou contacter le Service d’assistance aux relations d’affaires. 

 
Pour soumettre votre offre, dans le cadre d’un appel d’offres, vous avez deux 
possibilités :  

• Sélectionner l'onglet Appels d’offres, puis l'appel d'offres dans lequel vous désirez 
soumettre le produit; 

• Cliquer sur le lien Ajouter une offre qui est positionné à la fin de l'appel d'offres; 

• Les produits présentés devront répondre aux critères spécifiques inscrits à l’appel 
d’offres. 

 
Ou  
 

• Accéder à l’onglet Mes produits; 

• Accéder au module Catalogue d'offres SAQ et demandes d'importations privées; 

• Cliquer sur le lien « Répondre à un appel d’offres de la SAQ ». 

https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/subscribe.prep/Client@id=0
http://www.saq-b2b.com/
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Accueil_Turotiels/2_Acces_B2B.mp4
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Accueil_Turotiels/2_Acces_B2B.mp4
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Pour soumettre une offre spontanée :  

• Accéder l’onglet Mes produits; 

• Accéder à votre Catalogue d'offres SAQ et demandes d'importations privées; 

• Dans le module Nouvelle offre, sélectionner Cliquer sur le lien « Offre 
spontanée (OS) ». 

• Dans le module Nouvelle offre, sélectionner Cliquer sur le lien « Offre spontanée 
à partir d’une offre existante ». 

 
Pour assistance, veuillez consulter le document Comment soumettre une offre de 
nouveau produit (document à venir) ou contacter le Service d’assistance aux 
relations d’affaires. 

 
Il est de la responsabilité des fournisseurs de compléter correctement leurs offres. 
 
Des frais administratifs de 200$ pourront être facturer à la suite de la correction des 
erreurs aux offres erronées. Pour vous aider, nous avons publié une liste des erreurs les 
plus fréquentes dans le document Reprise de la facturation des frais administratifs du 
Service de la gestion de l’offre pour irrégularités. 
 
 
Mise à jour de la calculette 
 

La calculette tient compte de tous les ajustements annoncés en mars 2021, et ce, pour 
les produits en approvisionnement continu (produits courants (RA) et de spécialités 
(SA)), tous formats confondus, vins non fortifiés tranquilles, vins effervescents, saké, 
sangria et apéritif à base de gentiane. Pour tous les détails, vous pouvez consulter la 
capsule d’information Mise à jour de la calculette. 
 
Nous vous invitons également à prendre connaissance de la politique de prix, voir le 
point 5.2 de la Politique d’achat et de mise en marché. 
 
Un fournisseur doit vendre un produit à la SAQ au meilleur prix d’achat départ chai, ou 
inférieur à celui des autres commerces de détails et autres organismes provinciaux, 
chargés de faire le commerce de boissons alcooliques, dans une autre province ou un 
territoire du Canada, afin d’obtenir le prix de détail le plus compétitif.  
 
 

• SAQ Dépôt 

 
Les invitations pour cette bannière sont déposées dans le site PromoPunch. Pour toute 
information à ce sujet, veuillez envoyer votre demande par le biais du module Contactez-
nous du site SAQ-B2B en sélectionnant PromoPunch comme objet, puis Information. 
 
Ces invitations comprennent les critères de sélection, les modalités de soumission des 
offres de produits ainsi que les procédures d’envoi des produits. 
 
 

https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Communications/Reprise_Facturation_Frais_Administratifs_GDO_Irregularites_FR.pdf
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Communications/Reprise_Facturation_Frais_Administratifs_GDO_Irregularites_FR.pdf
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Mise_a_jour_Calculette_FR.pdf
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Politique_achat_mise_en_marche_Mars_2020_e.pdf
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
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Déclaration de catégorisation - Producteurs d’ici (excepté vins et cidres) 
 
Dans le but d’afficher fièrement les couleurs du Québec aux vins, spiritueux et autres 
alcools d’ici, la SAQ a créé les trois catégories qui regroupent l’ensemble des produits 
issus du savoir-faire de notre industrie. 
 
Les désignations Origine Québec, Préparé au Québec et Embouteillé au Québec qui 
sont apposées aux produits d’ici sont plus visibles et contribuent à une meilleure 
représentation des produits du Québec dans le réseau de la SAQ. 
 
Afin d’attribuer les désignations appropriées à chacun de vos produits, nous vous 
référons au Tableau de déclaration de catégorisation Il présente le cadre de chacune 
des trois catégories selon la nature des produits. 
 
Pour tout nouveau produit du Québec, excluant les alcools fabriqués sous permis 
artisans AC, vous devrez remplir le Formulaire de déclaration de catégorisation  et nous 
le retourner à la boîte courriel produits.qc@saq.qc.ca au moment du dépôt de votre offre. 
Sans ce document, votre offre ne sera pas traitée. 
 
 

Attestation de conformité d’origine canadienne de vos produits 

 

Afin de bénéficier de l’exonération des droits d’accise concernant le vin entièrement 
canadien, la SAQ vous demande de remplir une Attestation de conformité d'origine 
canadienne, disponible aussi sur le site SAQ-B2B, sous la section Politique et Normes, 
onglet Douanes. 
 
Pour connaître les conditions d’admissibilité à l’exonération pour le vin, veuillez vous 
référer à la publication EDN-15 : Renseignements supplémentaires visant l’exonération 
des droits d’accise sur le vin entièrement canadien, en visitant le site Internet de 
l’Agence du revenu du Canada (ARC) à l’adresse : https://www.canada.ca/fr/agence-
revenu.html 
 
Nous vous rappelons que cette déclaration ainsi que l’acheminement de cette attestation 
sont de votre responsabilité et vous permettra, notamment, de bénéficier d’une baisse 
liée au prix de vente au détail de votre produit. La SAQ se dégage de toute 
responsabilité advenant la non-réception du formulaire dûment complété. 
 
Le document doit être expédiés à l’adresse attestations@SAQ.qc.ca 
 
 

Échantillons 

 
Si votre produit est retenu, des échantillons seront demandés pour analyse chimique et 
dégustation : la lettre sera publiée dans l’offre. Le produit devra être conforme aux 
normes chimiques et organoleptiques en vigueur et obtenir une note égale ou supérieure 
à la note de passage après dégustation. De plus, l’évaluation de l’habillage du produit 

mailto:produits.qc@saq.qc.ca
http://marketing.globalwinespirits.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Attestation_de_conformite_dorigine_canadienne.pdf
http://marketing.globalwinespirits.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Attestation_de_conformite_dorigine_canadienne.pdf
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD/NM/tabAgents
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD/NM/tabAgents
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu.html
https://www.canada.ca/fr/agence-revenu.html
mailto:attestations@SAQ.qc.ca
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Tableau_de_declaration_de_categorisation.pdf
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Declaration_categories_Nouveaux_produits.pdf
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sera dorénavant l’un des critères de sélection, tel que mentionné dans la capsule 
Habillage présent sur les échantillons. 
 
 

Paiement à l’expédition 

 
Les taxes sont payées au fournisseur selon les termes de paiement qui sont indiqués sur 
le bon de commande et calculés à partir de la date de réception de la commande à 
l’entrepôt de la SAQ. Les produits seront payés stock au fournisseur selon les termes de 
paiement qui sont indiqués sur le bon de commande et calculés à partir de la date 
d’expédition de la marchandise vers les succursales, via l’un des centres de distribution 
de la SAQ.  
 
Cela vous donne, entre autres, la possibilité d’avoir des caisses en entrepôt SAQ sans 
avoir de frais d’entreposage. Un maximum de trois (3) mois de prévision de ventes 
pourra être tenu en inventaire. Au-delà de ces critères, vous devrez obtenir l’approbation 
de l’acheteur responsable de votre/vos produit(s); celui-ci évaluera les besoins.  
 
Vos demandes devront être envoyées à l’adresse ApproCanada@saq.qc.ca. La SAQ se 
réserve le droit de refuser vos demandes, et ce, sans aucune obligation. 
 
Durant la période de transition entre les deux (2) modes de paiements, la validation de la 
marchandise vendue et invendue au cours de l’année se fait au printemps de chaque 
année. À partir de ce moment, les stocks restants aux entrepôts, s’ils sont de moins de 
trois (3) périodes de ventes, seront conservés dans les entrepôts de la SAQ; il n’y aura 
pas de retour de stock. Cependant, si vos stocks dépassent ce trois (3) périodes de 
ventes, ils vous seront retournés, sans frais, et vous pourrez en disposer à votre 
convenance. La SAQ pourra ainsi se réapprovisionner à nouveau. 
 
 

Paiement à la réception 

 
Normes : 
 

• Les commandes sont faites par la SAQ. 

• La SAQ détermine les quantités à commander : 

➢ Cible de 4 semaines de stock 

➢ Quantité facile à transporter (palette-rang de palette) 

➢ Sécuriser une allocation 

• Le producteur demeure responsable de la performance des ventes de ses 
produits. 

• Le producteur demeure responsable de la qualité et stabilité des produits. 
 
 

https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Communications/Habillage_Echantillons_FR.pdf
mailto:ApproCanada@saq.qc.ca
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Autres éléments : 

 
• Le paiement se fait 15 jours suivant la réception de la marchandise. 

• Le processus de confirmation des commandes et des expéditions demeure le 
même. 

• Les prises de rendez-vous avec les transporteurs demeurent les mêmes. 

 
 

Entente d’entreposage 

 
Le fournisseur contrôlera les expéditions vers la SAQ via une commande d’expédition 
(OL) qui sera créée dans le site SAQ-B2B et envoyée vers la SAQ en transmission 
électronique. 
 
Toute gestion et communication de la commande sera dans le site SAQ-B2B incluant les 
termes et conditions d’achat ainsi que l’impression du bon de commande (OL). 
Également toute notification de confirmation de livraison et réception sera transmise via 
le site SAQ-B2B (à venir). 
 
 

Performance et retrait de produits 

 
Tout produit qui n’a pas été commandé depuis deux (2) ans ou qui a été retiré pour des 
problèmes de qualité ou de performances insuffisantes de ventes, ne pourra être 
resoumis sans l’approbation du gestionnaire responsable de la catégorie Origine 
Québec. Un produit est considéré comme non performant lorsque celui-ci n’atteint pas 
des ventes moyennes de quatre (4) caisses par année, par succursale selon la 
distribution du produit dans le réseau. 
 
Un produit peut être retiré de la SAQ, dès le 8e mois suivant son introduction. Aux 
périodes 6 (septembre-octobre) et 13 (mars), du calendrier des périodes comptable, la 
SAQ réévaluera la performance des produits du Québec et pourra retirer ceux-ci. Les 
caisses invendues des entrepôts seront retournées au fournisseur. 
 
De plus, conformément à l’article 6.4 Pénalité en cas de retrait de la Politique d’achat et 
de mise en marché de la SAQ, le fournisseur de ce produit devra assumer un rabais de 
liquidation de vingt-cinq pour cent (25 %) sur le prix de détail afin d’écouler les stocks 
restant en succursale. Pour récupérer cette pénalité, la SAQ pourra notamment opérer 
compensation entre le montant de cette pénalité et tout autre montant qui pourrait être 
dû à ce fournisseur. 
 

https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Politique_achat_mise_en_marche_Mars_2020_e.pdf
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Politique_achat_mise_en_marche_Mars_2020_e.pdf
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Commande de produits 

 
Toutes vos demandes de commandes devront être envoyées à l’adresse 
ApproCanada@saq.qc.ca. 
 
Lorsqu’une commande sera émise, elle vous sera communiquée par le biais de votre 
compte SAQ-B2B. Il vous faudra obligatoirement valider l’information qui y sera inscrite. 
Vous devez accepter ou modifier date et quantité au besoin. 
 
Si aucune commande pour l’un de vos produits n’a été émise depuis deux ans, celui-ci 
sera retiré du répertoire de la SAQ, puis écoulé à l’aide d’un rabais qui sera assumé par 
le fournisseur. Ce produit ne pourra pas être présenté dans le cadre d’un prochain appel 
d’offres. De plus, ledit produit ne pourra être considéré et/ou autorisé que par le 
gestionnaire de la catégorie concernée. Le cas échéant, ce produit devra obligatoirement 
repasser par le processus ainsi que toutes les étapes d’introduction d’un nouveau 
produit. Advenant l’acceptation de ce produit par la SAQ, celui-ci se verra 
obligatoirement être inscrit au paiement à l’expédition.  
 
Voir le document Gestion d’une commande OP. 
 

Confirmation d’expédition (ASN) 
 
Lorsque les commandes seront prêtes à être expédiées, et après prise de rendez-vous 
avec notre service de livraison, vous devez obligatoirement en confirmer l’expédition en 
complétant la section Confirmation d’expédition du bon de commande après que la 
commande aura quitté votre entrepôt . 
 

 

mailto:ApproCanada@saq.qc.ca
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Gestion_commande_OP_Fournisseur_final_fr.pdf
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Confirmation_expedition_ASN_final_fr.pdf
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Confirmation_expedition_ASN_final_fr.pdf
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Il est important d’effectuer les correctifs avant l’expédition advenant un changement 
effectué à la suite de l’approbation de la commande.  
 
 

Traçabilité / numéro de lot :  

 
La traçabilité est la capacité de retracer les déplacements d'un produit alimentaire une 
étape en amont et une étape en aval dans la chaîne d'approvisionnement. 
 
Un système de traçabilité est essentiel afin d’être en mesure de retirer efficacement et 
rapidement de la vente des produits qui représenteraient un risque pour la santé. 
 
L’utilisation du numéro de commande et du numéro de lot sur les caisses ainsi que le 
numéro de lot sur les contenants sont obligatoires afin de nous permettre d’assurer le 
suivi des stocks en amont et en aval. 
 
Selon la définition d’un numéro de lot manufacturier pour un produit préemballé, il s’agit 
d’un lot qui a été fabriqué, conditionné, produit, entreposé, classifié, emballé ou étiqueté 
dans les mêmes conditions. 
 

• Le numéro de lot doit : 
o être apposé sur toutes les bouteilles/contenants ainsi que sur les 

caisses d’expédition. 
o être lisible, visible, facilement repérable et suffisamment contrastant. 

 

• Le numéro de lot peut : 
o être numérique, alphabétique ou alphanumérique (ex. : L200302). 

 

• Le numéro de lot ne doit pas : 
o être en aucun cas inscrit sur le dessus, le dessous de la 

bouteille/contenant ou de la caisse d’expédition. 
▪ Seuls les produits vendus en canettes peuvent afficher un numéro 

de lot sous le contenant.  
o être inscrit sur un élément qui pourrait être retiré par le consommateur 

(ex. : capsule, bouchon ou couronne). 
 
Des corrections de produit seront exigées dans les cas où le numéro de lot serait absent, 
ne serait pas inscrit lisiblement ou s’il n’est pas facilement repérable sur les 
bouteilles/contenants. 
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Transport 

 
Il est important de bien conditionner les marchandises expédiées en fonction des 
standards exigés par la SAQ (respect de la palettisation). Vous pouvez obtenir de 
l’information à ce sujet à l’adresse Transport-FournisseursQc@saq.qc.ca , si vous êtes 
desservis par la flotte de la SAQ. 
 
Si non, contacter TransportContinental@SAQ.qc.ca. 
 
Si, selon le territoire, votre chai n’est pas desservi par les transporteurs de la SAQ, un 
transporteur privé aura la responsabilité d’aller chercher la marchandise. Vous devez 
planifier un rendez-vous avec celui-ci.  
 
Si votre chai est desservi par les transporteurs de la SAQ, vos demandes d’enlèvement 
doivent être effectuées au maximum le jeudi avant midi pour un enlèvement dans la 
semaine suivante. 
 
 

Conformité des produits 

 
Il est de votre responsabilité de toujours vous assurer de la conformité concernant les 
normes chimiques et microbiologique, de l’étiquetage et des codes à barres applicables 
à vos produits. Advenant le cas où une non-conformité est détectée sur votre produit, 
vous serez informé de la non-conformité. Le produit pourra être corrigé ou refusé pour la 
commercialisation selon le type de non-conformité. 
 
Des frais de service s’appliqueront. Pour de plus amples renseignements concernant les 
normes et la tarification des produits non conforme, prenez connaissance des 
documents déposés sous la section Gestion de la qualité du site SAQ-B2B 
 
 

Modification au produit 

 
Tout changement affectant votre produit (nombre d’unités par caisse – UVC, étiquette, 
nom du produit, cépage, millésime, etc.) doit nous être acheminé afin d’obtenir 
l’approbation de la SAQ. Voici la marche à suivre : 
 

• Produits de spécialité : 

 
Vous devez remplir une offre de reconduction en accédant à votre compte.  

 

• Nous vous rappelons qu’il est important de mettre à jour vos offres de reconduction 
en continu. Veuillez noter que lorsqu’une offre est en traitement à la SAQ, il ne vous 
est pas possible de la modifier. Elle sera de nouveau disponible dès que le traitement 
par la SAQ sera terminé. 

mailto:Transport-FournisseursQc@saq.qc.ca
mailto:TransportContinental@SAQ.qc.ca
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/QUALITY_MANAGEMENT
http://www.saq-b2b.com/
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• Lorsque le changement sera accepté, vous recevrez un avis et le statut demeurera à 
« Changement accepté ». 

 

• Vous devez créer une nouvelle offre de reconduction pour nous aviser des nouveaux 
changements. 

 

• Produits courants : 

 
Tout changement affectant le produit, notamment les changements concernant le 
contenant, l’étiquette, les dimensions caisses, les dimensions bouteilles, et le format doit 
nous être envoyé préalablement par le biais du module Contactez-nous du site SAQ-B2B 
en sélectionnant Modification comme objet, puis le sujet correspondant au changement 
demandé. Assurez-vous d’inscrire le code et le nom du produit. 
 
 

Rencontre avec le personnel de la Division de la commercialisation 

 

• Complétez ce formulaire et nous l’expédier au moins 4 semaines avant la date de 
rencontre demandée. Toute autre demande faite par courriel ne sera pas traitée. 

 

• Une réponse vous sera transmise dans un délai de 10 jours ouvrables. 
 

• Une fois la rencontre confirmée, envoyer une présentation PowerPoint au courriel 
d’une des personnes de la SAQ qui participera à la réunion, une semaine avant la 
tenue de celle-ci. 

 

Autres informations importantes 

 

• Modification de vos coordonnées FOURNISSEURS 

 

Toute modification à votre raison sociale et/ou de vos coordonnées doivent identifiée 
dans le formulaire approprié disponible dans le document Mise à jour des coordonnées 
d’un fournisseur. Lorsque le formulaire est complété, il doit être expédié à l’adresse 
fournisseur.amm@saq.qc.ca. Le cas échéant, vous devrez nous faire parvenir une 
nouvelle procuration pour l’achat de promotion pour votre agent. 
 
Pour toute modification à vos coordonnées bancaires, veuillez compléter le formulaire 
Coordonnées bancaires–Modification et l’expédier à l’adresse suivante :  
comptabilitefournisseurs@saq.qc.ca. 
 
 

https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=FN1q1wv20k2HYYRWj3zVN9R2eXQ2FuNIjHZzhYV9YZZUM0RDU0JEMEZKNU9JMzU2UUhHTkVVRFgwTC4u
http://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/2a_Formulaire_MAJ_Fourniseur_FR.docx
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/2_MAJ_Coordonnees_Frns_FR.pdf
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/2_MAJ_Coordonnees_Frns_FR.pdf
mailto:fournisseur.amm@saq.qc.ca
https://marketing.globalwinespirits.com/SAQ_B2B/Formulaire_Modification_FR.pdf
mailto:comptabilitefournisseurs@saq.qc.ca
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• Site PromoPunch 

 
Notez que le site PromoPunch est exclusif aux agents et aux fournisseurs artisans. 
 
Si vous êtes déjà représenté par un agent au Québec, veuillez le contacter. 
 

• Si vous vous représentez vous-même, veuillez nous expédier le formulaire 
Procuration pour l’achat de promotions par un agent. Ce formulaire est également 
disponible dans le site SAQ-B2B, sous la section Politique et Normes, onglet 
Fournisseurs et l’expédier par le biais du formulaire Contactez-nous en sélectionnant 
les catégorie/sujet comme suit:  

 

 
 
Une fois que vous aurez reçu la confirmation du traitement de la procuration, vous 
pourrez faire la demande pour obtenir vos accès à PromoPunch. Pour ce faire, veuillez 
utiliser le module Contactez-nous du site SAQ.B2B en sélectionnant Accès comme objet, 
puis PromoPunch. Lors de votre demande, veuillez nous donner les informations 
suivantes : 
 

• Numéro SAQ de l’agent ou du fournisseur artisan 

• Nom de la compagnie 

• Nom du responsable 

• Courriel 

• Téléphone 
 
Pour plus d’information au sujet de PromoPunch, veuillez utiliser le module Contactez-
nous du site SAQ.B2B en sélectionnant PromoPunch comme objet, puis Information.  
 

 

• Planographie (gestion de l’espace) 

 

La planographie est la représentation graphique des produits en tablette dans la 
succursale. Seuls les produits courants et/ou obligatoires commercialisés à la SAQ sont 
positionnés selon un planogramme précis. 
 
 

• Changement de prix 

 
Pour les changements de prix des produits de spécialité en approvisionnement par 
lot, vous devez remplir une offre de reconduction dans le module Catalogue d'offres 
SAQ et demandes d'importations privées. 
 

https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Formulaire_Designation_Agent_Procuration_contacteznous_FR.pdf
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD/NM/tabAgents
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/POLICY_STANDARD/NM/tabFournisseurs
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
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Pour les produits courants et de spécialité en approvisionnement continu, les 
demandes de changement de prix s’effectuent aux plages inscrites dans le Calendrier de 
demandes de changement de prix, disponible dans le site SAQ-B2B. Voici la marche à 
suivre :  
 

• Accédez à votre compte; 

• Sélectionnez la page « Mes produits »; 

• Sélectionnez le module « Changement de prix »; 

• Sélectionnez « Créer une nouvelle demande »  

• Trouvez et sélectionnez le produit faisant l’objet de la demande de 
changement de prix; 

• Complétez et soumettez la demande. 
 

*Note : si une règle de délégation est active pour votre agent, celui-ci aura la possibilité 
de soumettre la demande par le biais de son compte Agent SAQ-B2B. 
 
Votre changement de prix doit être approuvé par la SAQ avant que vous puissiez le 
mettre en application lors d’une nouvelle commande. 
 
La SAQ effectuera un ajustement des paiements en fonction des stocks en main lors 
d’un changement de prix. Prenez note que seules les nouvelles commandes émises 
après l’entrée en vigueur du nouveau prix fournisseur pourront bénéficier de l’ajustement 
demandé.  
 
Notez qu’aucun changement de prix ne sera effectué en dehors des plages inscrites au 
Calendrier de demandes de changement de prix.  
 

• SAQ.COM : (www.saq.com) 
 
Le site SAQ.COM est l’endroit idéal pour vous informer sur la SAQ. 
 
La liste des produits du terroir est facilement accessible par le lien Produits du Québec 
du menu Produits. 
 
 

Rapports de ventes 

 
 
Les informations commerciales, ou InfoCom, de la SAQ sont accessibles par le site 
SAQ-B2B. Moyennant des frais d’abonnement annuel, vous y trouverez l’information 
commerciale relative aux activités de la SAQ (ventes, inventaires et commandes en 
cours). La liste des services offerts est disponible en ligne. Pour les besoins des artisans, 
l’option « Rapport en ligne 1-10 produits » peut généralement convenir. 
 
Il est possible de consulter les renseignements en ligne ou de les télécharger pour des 
fins de traitement à l'intérieur de votre entreprise. Si vous avez des questions, veuillez 

https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Calendrier_Changement_Prix_2021_2022_Succursales_Agences_FR.pdf
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Calendrier_Changement_Prix_2021_2022_Succursales_Agences_FR.pdf
http://www.saq-b2b.com/
https://www.saq.com/
https://www.saq.com/
https://www.saq.com/fr/produits/produits-origine-quebec
http://www.saq-b2b.com/wx/fr/MEMBERSZONE.PRESENTATION.STATIC_PAGES_DISPLAY_PREP/INFOCOM_INTRO
http://www.saq-b2b.com/
https://marketing.saq-b2b.com/SAQ_B2B/Politiques_et_Normes/Infocom_nouveaux_tarifs_2012-2013.pdf
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utiliser le module Contactez-nous du site SAQ.B2B en sélectionnant InfoCom comme 
objet, puis Information. 
 
Les rapports de ventes, par période, sont également disponibles pour consultation, sans 
frais, au siège social de la SAQ, sis au 7500 rue Tellier, à Montréal. 
 

https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
https://www.saq-b2b.com/wx/fr/MAIN.SAQ_INDEX_PAGE_PREP
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Ressources 

 
Service d’Assistance aux Relations d’Affaires (SARA) 
Contactez-nous du site SAQ-B2B 
514-254-2711 
 
 
Gestion de l’offre - Produits du Québec 
produits.qc@saq.qc.ca  
 
 
Émission de commandes 
ApproCanada@saq.qc.ca 
 
 
Gestion de la qualité SAQ 
514 254-6000, poste 6149 // qualite.info@saq.qc.ca  
 
 
Régie des alcools, des courses et des jeux du Québec (RACJ) 
514 873-4443 // www.racj.gouv.qc.ca 

https://www.saq-b2b.com/cgi/fr/contact.sara.prep
mailto:produits.qc@saq.qc.ca
mailto:ApproCanada@saq.qc.ca
mailto:qualite.info@saq.qc.ca
http://www.racj.gouv.qc.ca/



